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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur les possibilités de modifier le code de commerce afin de permettre un 
meilleur descriptifs des détenteurs de bons de Trésor, et sur les intérêts d’une telle modification 
dans l’analyse de la détention de la dette publique en 2025.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de complément, le groupe LFI demande d’évaluer la faisabilité légale et 
l’intérêt stratégique et économique d’une plus grande transparence dans la détention de la dette 
publique française, afin de clarifier les enjeux de sa gestion.
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Le 11 novembre 2010, Christine Lagarde, alors ministre de l’Économie et déjà collègue de Bruno 
Le Maire qui était alors à l’agriculture répondait ainsi à la question écrite du Sénat :

« Les textes actuellement en vigueur n'autorisent les conservateurs d'instruments financiers à 
communiquer aux émetteurs la liste de leurs détenteurs finaux qu'aux seuls émetteurs d'actions, de 
bons de souscription d'actions ou d'instruments de taux donnant immédiatement ou à terme accès au 
capital. Par conséquent, l'Agence France Trésor (AFT) ne peut pas identifier précisément les 
détenteurs des obligations assimilables du Trésor (OAT), des bons du Trésor à intérêts annuels 
(BTAN) et des bons du Trésor à taux fixe (BTF). Néanmoins, la structure de la détention de la dette 
française peut être estimée grâce à deux sources d'information : les statistiques de la balance des 
paiements fournies par la Banque de France qui portent sur la détention de la dette de l'État par les 
non-résidents. Ces statistiques ne donnent toutefois pas d'indication quant au détail de la répartition 
géographique à l'intérieur de la catégorie « non-résidents » »

Alors que la question de la détention de la dette française ne cesse de faire l’objet de conjectures et 
de spéculation, ce maintien d’un anonymat des personnes morales détentrices de la dette française, 
ainsi que de leur nationalité nuit aux débats. La dette française n’a jamais attiré autant de prêteur, et 
pourtant le caractère « flottant » de la dette continue d’être agité comme un danger pour notre 
financement de long terme, et un nouveau prétexte pour réduire sans cesse les moyens octroyés à 
nos services publics et à notre sécurité sociale.

Pourtant la dette française est aujourd’hui détenue à 45 ,3 % par des résidents français, qu’il 
s’agisse de particuliers ou d’entreprises. Il s’agit désormais de réaliser une analyse plus détaillée de 
cette détention. Considérer la part de dette détenue par les résidents des pays de l'Union européenne 
au même titre que celle détenue par des Étasuniens ou des Chinois est trompeur.

Nous proposons donc de nous donner les moyens d’analyser correctement la structure de détention 
de la dette française, et d’évaluer la possibilité de le faire par évolution du code du commerce.

 


